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Mutuelle : Mise au point de l’UNSA-ANPE
Suite aux nombreux mails de collègues, l’UNSA-ANPE  souhaite apporter les précisions suivantes :
En mars 2008,  six organisations syndicales de l’Agence  (CFE-CGC, CFDT, FO, SNAP, SNU et UNSA) ont signé un accord permettant à tous les agents de droit public de l’Agence de bénéficier d’une mutuelle d’entreprise obligatoire. 
La négociation de cet accord portait sur le taux de prise en charge de l’employeur sur la cotisation de l’agent. Il a été fixé à 60% pour le volet maladie, chirurgie et frais soins de santé et à 50% sur le volet prévoyance ((incapacité-invalidité-décès-rente éducation).
Il a, aussi, été décidé par la DG, compte tenu de l’enveloppe budgétaire allouée par l’Etat  (18 Millions d’Euros /an), que les ayants droits de l’agent (conjoint et enfants)  et les retraités de l’ANPE auraient accès à cette mutuelle de manière facultative et à tarif dit préférentiel.
Suite à cet accord, l’ensemble des organisations syndicales ont participé à plusieurs réunions de négociation pour définir les niveaux de prestations et de remboursements  de la complémentaire santé et des garanties de la prévoyance qui ont été repris dans le cahier des charges.
La procédure de marché public a été lancée par la D.G. au début  de l’été et elle s’est clôturée  le 26 novembre 2008 par le visa  du marché par le Contrôleur Général Economique et Financier.
Le marché étant passé par l’ANPE, seule la D.G. était habilitée à négocier avec les prestataires répondant à l’appel d’offre.  Durant cette phase, Les O.S. ont été, partiellement, informées de l’avancée du dossier. Le choix des prestataires retenus et de l’offre tarifaire proposée relève de la seule décision du Directeur général.
Soucieux de répondre aux questions du personnel sur cette nouvelle mutuelle, nous vous avons communiqué, ce 27/11/2008,  les informations que nous possédions. Comme bon nombre d’entre vous, nous  trouvons que les montants des cotisations des formules « Famille » sont  beaucoup trop élevés.

L’amélioration de la couverture maladie et Prévoyance voulue par l’Etablissement pour les agents publics de l’ANPE a recueilli notre accord.
Pour autant, le choix de limiter la participation établissement aux seuls agents de l’Agence ne règle pas, loin s’en faut, la situation des collègues « chargé(e)  de famille ».






